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Brochure n° 3101 | Convention collective nationale

IDCC : 992 | BOUCHERIE, BOUCHERIE-CHARCUTERIE, BOUCHERIE HIPPO-
PHAGIQUE, TRIPERIE, COMMERCES DE VOLAILLES ET GIBIERS

Avenant n° 66 du 20 janvier 2022
relatif à la prime de fi n d’année

NOR : ASET2250322M

IDCC : 992

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

CFBCT ;

OPEF ;

REMALIM (CFBCT OPEF),

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGTA FO ;

CFTC CSFV ;

UNSA FCS ;

FNAF CGT ;

FGA CFDT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Par avenant n° 58 à la convention collective nationale de la boucherie, boucherie-charcute-
rie, boucherie hippophagique, triperie, commerces de volailles et gibiers (IDCC 992) en date du 
17 mai 2018 étendu par arrêté du 5 juin 2019 publié au JO du 13 juin 2019, il a été instauré une 
prime intitulée » prime de fin d’année » au profit des salariés de la branche, qui a donné lieu à la 
création d’un article 31 bis de ladite convention.

Les partenaires sociaux ci-dessous signataires ont convenu de remplacer les dispositions de 
l’article 31 bis de la convention collective précitée par les dispositions qui suivent.

Article 1er

L’article 31 bis « Prime de fin d’année » est ainsi rédigé :

« 1. Les salariés ont droit, dans les conditions précisées ci-après, au versement à 
leur profit d’une prime intitulée « prime de fin d’année » d’un montant de 2 % de leur 
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rémunération brute annuelle calculée sur la période du 1er décembre de l’année N – 1 
au 30 novembre de l’année N.

La rémunération brute annuelle comprend l’ensemble des sommes et avantages 
accordés par l’employeur revêtant le caractère de salaire et assujettis à cotisations de 
sécurité sociale : salaire de base, congés payés, avantages en nature, prime d’ancien-
neté, prime pour événements familiaux, salaire variable, complément de salaire et 
indemnités journalières complémentaires financées par l’employeur en cas d’arrêt de 
travail pour maladie professionnelle et non professionnelle ou accident ainsi que les 
majorations prévues par la loi ou les accords collectifs (majorations pour heures sup-
plémentaires, travail de nuit...).

La rémunération brute annuelle ne comprend donc pas :

– les remboursements de frais professionnels et de frais de transport ;

– les tickets restaurants ;

– les indemnités présentant le caractère de dommages et intérêts (telle l’indemnité 
de licenciement ou l’indemnité de départ en retraite) ;

– les sommes versées au titre de l’intéressement ou de la participation.

2. La prime est versée, sans condition d’ancienneté, à l’ensemble des salariés 
employés à temps complet ou à temps partiel, en CDI ou en CDD, y compris les 
apprentis et les travailleurs saisonniers.

3. La prime pourra être versée en deux fois :

– 50 % au mois de juin de l’année N ;

– le solde au mois de décembre de l’année N calculé comme indiqué à l’article 1.1.

Le salarié quittant l’entreprise en cours de période, a droit à une prime calculée au pro-
rata de son temps de présence lors de l’établissement de son solde de tout compte.

4. La prime de fin d’année ne s’ajoute pas aux primes versées dans certaines entre-
prises en une ou plusieurs fois dans l’année, quelle que soit l’appellation de ces primes 
(par exemple : prime de fin d’année, gratification, prime de bilan, prime de vacances, 
13e mois (à l’exclusion de la prime d’ancienneté lorsqu’elle existe, des primes de ren-
dement et des primes de productivité) dans la mesure où le total des primes versées 
est d’un montant au moins égal à celui fixé au point 1.

Article 2

Les entreprises doivent garantir un salaire équivalent entre tous les salariés pour un même 
niveau de responsabilité, de formation et d’expérience.

Les partenaires sociaux réaffirment le principe de l’égalité de rémunération entre les femmes 
et les hommes, conformément aux dispositions de l’article L. 3221- 2 du code du travail.

Article 3

La branche professionnelle étant composée très majoritairement d’entreprises de moins de 
50 salariés, il n’y a pas lieu de prévoir de dispositions spécifiques pour les entreprises de moins 
de 50 salariés.

Article 4

Les dispositions du présent avenant prendront effet rétroactivement à la date du 1er  janvier 2022 
pour une durée indéterminée.
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Article 5

Le présent avenant fera l’objet d’un dépôt dans les conditions prévues aux articles L. 2231-6, 
L. 2261-26, D. 2231-2, D. 2231-3 et D. 2231-7 du code du travail et d’une demande d’extension 
dans les conditions fixées à l’article L. 2261-15 dudit code.

Fait à Paris, le 20 janvier 2022.

(Suivent les signatures.)
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